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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Degats des animaux
Question écrite n° 40047

Texte de la question

M. Francois d'Harcourt attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
procedure afferente au traitement par voie chimique de l'effarouchement d'oiseaux, etourneaux, notamment.
Lorsque diverses autres techniques ont echoue, il existe la possibilite de recourir au(x) traitement(s) chimique(s).
Pour ce faire, il convient d'obtenir l'autorisation du Ministere central. Or, naguere, une simple autorisation
delivree par le prefet pouvait permettre l'engagement du processus de traitement chimique. D'ailleurs, rarissimes
etaient les dossiers faisant l'objet d'une notification de refus. Chacun peut comprendre l'imperative necessite de
preserver l'environnement par limitation de l'utilisation des produits chimiques. Neanmoins, d'aucuns de
s'etonner de la lourdeur de la procedure - la requete « remonte » a l'administration centrale - dont l'une des
consequences est l'allongement des delais. Il se peut alors que la delivrance de l'autorisation intervienne, une
fois la situation favorable evoluee et les oiseaux enfuis. Les elus s'en etonnent est souhaiteraient la mise en
oeuvre d'une autorisation moins contraignante, et surtout a la celerite accrue dans son fonctionnement. Il lui
demande les mesures qu'il pense adopter pour apaiser l'inquietude des elus et parvenir a une organisation plus
conforme a leurs voeux.

Texte de la réponse

Les etourneaux sont responsables dans le grand ouest de la France de predations directes ou indirectes aux
cultures et aux silos destines a l'alimentation du betail. Ces degats se produisent generalement durant la periode
hivernale dans les zones ou les etourneaux se rassemblent en dortoirs. Aucun moyen de lutte chimique n'est
aujourd'hui autorise en France. Dans ces conditions, et compte tenu des risques encourus lors de l'utilisation de
ces produits, il convient de limiter au maximum ce type de pratique. Ainsi, pour contribuer a pallier ces difficultes,
le ministere de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation favorise, en relation avec la profession et plus
particulierement des federations de defense contre les ennemis des cultures l'emploi de tous les systemes
d'effarouchement. L'hiver prochain, les effarouchements s'appuyant sur des rayons laser testes favorablement
au Japon et dans certains aeroports devraient etre experimentes en France. Cette nouvelle technologie,
associee aux techniques plus traditionnelles et a l'eclaircie des plantations servant de dortoirs aux etourneaux,
me parait de nature a pouvoir ameliorer les methodes actuelles. En tout etat de cause, ces techniques doivent
etre completees par la protection individuelle des silos qui a fait ses preuves partout ou elle a ete mise en
oeuvre de facon collective. Enfin, au sein du ministere de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation, et en
relation avec l'INRA et la profession agricole, une « cellule de veille » inventorie l'interet de toutes les techniques
testees dans le monde, de maniere a pouvoir ameliorer encore l'efficience des systemes employes dans notre
pays.
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